
Patrimoine 32 – annexe n°3 : RETRO-PLANNING DE LA PROCEDURE DE REMISE D'INSTALLA TION D'ASSAINISSEMENT AU DELEGATAIRE

        Déclaration d'achèvement des travaux : Entreprise → Maître d'Oeuvre
Convocation à la remise des installations : Conducteur d'Opération  →  Délégataire

    Transmission du PV de remise d'installation et fiche d'inventaire technique : Maître d'Oeuvre   →  Conducteur d'Opération

       Demande d'un numéro d'inventaire : Conducteur d'Opération  → Délégataire
 Complète la fiche d'inventaire et prépare le PV de remise d'installation: Conducteur d'Opération 

    
      Information sur observations éventuelles : Délégataire → Conducteur d'Opération

     Entreprise  + M.O + Délégataire + Conducteur d'Opération (mise en service de l'ouvrage) 
     Le Délégataire signe le PV de remise d'installation et fiche d'inventaire au vu du PV des OPR.

   Transmission du PV de remise des installations + fiche d'inventaire pour signature :  Conducteur d'Opération → Directeur Deau 

 Transmission du PV de remise des installations + fiche d'inventaire pour signature: Deau → Délégataire

Proposition sur la réception des installations :  Maître d'Oeuvre → Conducteur d'Opération
(dans la majorité des cas la réception des installations peut être concomitante avec le jour des OPR)    

      Remise du dossier des ouvrages exécutés : Entreprise → Maître d'Oeuvre ( OPR + 2 mois ou délais particulier du C.C.A.P.)

       Transmission du dossier des ouvrages exécutés : Maître d'Oeuvre → Conducteur d'Opération

       Transmission du dossier des ouvrages exécutés : Conducteur d'Opération  → Délégataire
 →  Deau CSI

 Mise à jour de la banque de données SIG : Délégataire
    

     Validation de la mise à jour de la banque de données SIG : Deau CSI
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